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sion de notre Organisation mililaire est inevitable. Nous vivons
actuellement dans un etat d'arbitraire et de bouleversement complet. Aussi
bien le systöme de modifications partielles adopte depuis quelques
temps par 1 autoritö militaire fedörale ne pouvait-il aboutir ä autre
chose. Aujourd'hui, notre Organisation militaire rappelle assez les
chimeres que se creait Timagination antique, sorte de sphynx
formö des elements les plus divers. II serait peut-etre bon de revenir
ä plus de lögalite, de remettre quelque harmonie entre les difförent»
elements de notre organisme.

La brochure de M. le colonel Wille n'eüt-elle d'autre effet que de

rappeler cette necessite ä qui de droit, qu'elle möriterait une mention
spöciale. A ce point de vue, comme ä celui qu'il defend de la nöcessitö

d'une instruction mieux comprise de la troupe, nous pouvons en
recommander la lecture.

Mais M. Ulrich Wille est-il bien place comme cumulard de deux
hautes fonctions absolument incompatibles au point de vue
hierarchique, est-il bien place pour s'oecuper de revisions constitution-
nelles et donner des legons aux autorites supörieures dont il releve

NOUVELLES ET CHRONIQUE

S'occupant de la grande exposition universelle de Chicago, qui
eclipsera deeidement toutes Celles du Vieux-Monde, le comite de la
sociötö industrielle du canton de Zürich a envoye au Conseil fedöral
une longue pötition tres bien motivee. 11 demande que la Confödöration

aecorde une Subvention de 50,000 fr. aux industriels suisses qui
se rendront ä l'exposition universelle de Chicago, ä la condition que
ceux-ci consigneront dans un rapport leurs observations.

La partie des engins militaires ne pouvant ötre que tres remarquable
et instructive,vu le gönie exceptionnel des spöcialistes des Etats-

Unis dans tout ce qui tient ä l'ordnance et ä la gunnery, nous esperons

que notre armöe, et plus spöcia'ement les armes du gönie et de

Tartillerie, seront reprösentöes dans les dölögations ä envoyer ä

Chicago.
Bien que Ie gouvernement imperial allemand ait döfendu ä ses

musiques militaires de se rendre ä la « grande foire du Nouveau-
Monde », son eclat parait assure, et Ton ne comprendrait pas que
notre Confederation helvötique röpublicdine s'en tint ä l'ecart par
complaisance pour les bouderies monarchiques europeennes.

M. le colonel Hans Riniker, de Habsburg, vient de mourir ä Tage
de 51 ans. 11 fit ses etudes ä l'ecole polytechnique de Zurich et
devint forestier.

11 fut recrute dans Tartillerie, puis entra dans Tötat-major general.
Le 27 janvier 188» ii regut son brevet de colonel, fonetionna comme
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chef d'ötat-major de la IVe division, puis succeda au colonel Meister
dans le commandement de la 9e brigade en 1891.

Riniker ötait conseiller national depuis 1878.

Dans sa seance du 25 novembre, le Conseil federal a nommö les
öleves ci-aprös qui ont pris part cette annöe ä Töcole pröparatoire
pour officiers sanitaires :

I. Am grade de Premier-lieutenant (Mödecins):
MM. Mathias Kälin, d'Einsiedeln, ä Zurich, ä disposition. Walter

Martig, de et ä Bäle, ä d. Adolphe Hürzeler, de Gretzenbach, ä Frick,
ä d. Albert Senn, de Wyl. ä Berne, ä d. Emile Wieland, de et k Bäle,
ä d. Bichard La Nicca, de et ä Coire, ä d. Albert Rüedi, da Nieder-
cesch, h Utzenstorf, bat. fus. 35. Alfred Seiler, d'Armühle, ä Berne,
ä d. William Silberschmidt, de Chaux-de-Fonds, k Berne, ambul. 7.

Jean Vogelbach, de et ä Bäle, ä d. Ernest Schwarzenbach, de Kilch-
berg, ä Bendlikon, ä d. Jules Eguel, de et ä Corgement, ä d. Jules
Borel, de Neuchätel, ä Colombier, ä d. Thöophile Gloor, de Bäle, ä

Lausanne, ä d. Adelrich Gyr, de et ä Einsiedeln, ä d. Auguste Weisflog,

de et ä Altstetten (Zurich), ä d. Fölix Etienne, de Tramelan, ä

Neuchätel, ä d. Bobert Stucki, de Blumenstein, ä Berne, ä d. Raoul
de Seigneux, de Morges, ä Geneve, ambul. 4. Alphonse Doppler,
de et ä Bättwyl, ä d. Joseph Henzen, de et ä Blatten, ä d. Jacob

Steiner, de et ä Kaltbrunn, ambul. 33. Jean Gutjahr, de Rohrbach,
ä Berne, ä d. Alfred Good, de Mels, ä Ragatz, ä d.

II. Au grade de lieutenant (Pharmaciens).
M. Alois Weltert. de Buren, ä Sursee. ambul. 19.

Dans sa seance du 12 döcembre, le Conseil föderal a nommö les
öleves ci-aprös qui ont pris part cette annöe ä Töcole pröparatoire
pour officiers du gönie, au grade de lieutenant du genie, savoir :

MM. Gottlieb Brandenberger, de et ä Enge (Zurich), sap. 6.

Hermann Geiser, de Langenthai, ä Zurich, pion. 4. Louis Potterat, de
Chavannes-le-Chöne, ä Berne, pion. 3. Maximilien Trczinski, d'Aflbl-
tern, prös Höngg, ä Näfels, pion. 8. Charles Borel, de Neuchätel, ä

Berne, sap. 3. Fölix Vogel, de Geneve, ä Plainpalais-Genöve, pion. 2.

Joachim Rapp, de Bäle, ä Airolo, sap. 5. Henri Badoux, de et ä Crö-
mine, sap. 2. Frederic Gfeller, de WTorb, ä Thoune, pont. 3. Jean
Schneider, de Diessbach, ä Bienne, sap. 3. Edmond Fatio, de Geneve,
ä Bellevue-Genöve, pion. 1. Jacob Schlatter, de Unterhallau, ä Bon-
cotirt, pion. 6. Emile Pilloud, de Chätel-St-Denis, ä Fribourg, pont.2.
Octave Leresche, de et ä Ballaigues, pont. 1. Gustave Bridel, de

Bienne, ä Hottigen, sap. 3. Je^n Rahm, de Unterhallau, ä Schaffhouse,
pont. 6. Alfred Lommel, de Thielle, ä Berne, sap. 4. Charles Schweizer,

de et ä Wädensweil, sap. 7. Fröderic Salathe, de Binningen, ä

Morges, pion. 2. Charles Rahm, de Unterhallau, ä Winterthour,
pion. 6.
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Le Conseil födöral a nommö lieutenants d'artillerie clans la Suisse
romande les personnes dont les noms suivent et qui ont passö avec
succes Töcole preparatoire d'officiers d'artillerie qui a eu lieu cette
annöe & Zurich.

Artillerie de campagne : Delarageaz, Louis, de Pröverenges (Vaud),
ä Fluntern-Zurich.

Train d'armee: Guillet, Jean, de Treyvaux, ä Bulle. Froidevaux,
Henri, de Muriaux, k Porrentruy. Recordon, Auguste, de Ste-Croix, ä

Grandcour.

Le Conseil federal a nommö M. Frangois Schmid, cTAltorf (Uri),
capitaine au dit lieu, avec promotion au grade de major de la justice
militaire, aux fonctions de juge du tribunal militaire de la VlIImo
division.

M. Alfred Roth, de Bühler (Appenzell R.-E.), ä Berne, a etö nommö
membre de la commission d'artillerie, et M. Maurice Castan, de

Geneve, capitaine au dit lieu, actuellement instrueteur de 2° classe, a

ötö nommö instrueteur de lre classe d'infanterie, avec promotion au

grade de major.

A partir du 31 döcembre les officiers cTinfanterie suivants seront
ä disposition :

Colonel : M. Wild, Henri, de Zurich. Lieutenant-colonel: M.
Gagnebin, Louis, de Renan, ä St-Imier. Major : M. Deutsch, Hermann,
de Tägerweilen, ä Richtersweil.

Les officiers ci-apres designes, sont depuis des annöes, domiciliös
ä Tetranger sans permission ou bien n'ont pas, depuis longtemps
döjä, fait renouveler leur permission. Us tombent donc sous le coup
de l'article 79, b, de la loi sur Torganisation militaire föderale.

Gönie. — Major : Allred Nüscheler, ä Zurich (aveugle).
Capitaines. — Eugene Steinlin, ä Albbrück. Hersi Kuhn Alfred

Kunz, ä Kempten
Premiers-lieutenants. — Giovanni Tanner, ä Bellinzone. Ernest

Häuselmann, dans l'Amörique du nord. Emmanuel Schulthess, ä
Paris. Henri Metzger, ä Zurich. Rene Masset, ä Madere. Charles
Steiner, dans l'Amörique du nord. Oscar Mes-erli, ä Venezuela.

Lieutenants. — Emile Maier, ä St-Petersbourg. Ernest Scheitlin,
ä la Schleifmühle. Gottfried Steffan, dans les Indes orientales. Charles
Rcemi, dans l'Amörique du sud. Otto Zehnder. ä Rome. Walter
Wagner, ä Chicago (lottlieb Strickler, ä Paris. Arnold Charpie, ä
Bombay. Jacques Raths, au Senegal. Eugene Halt, dans les Indes
orientales. Jules de Bons, ä Aix-les-bains. Charles Hol!, ä Paris.
Fernand Tavel, ä Cannes. Erwin Zeller, ä Nuremberg. Arnold Flaigg?
Wilhelm Hermann? Eugene Meyer, ä Cannstadt. Hans Imobersteg, k
Mulhouse.

Troupes sanitaires. Mödecins. — Capitaines. — Charles Ruedi,
en Amerique. Giocondo Berra, ä Milan. Luigi Stoppuni, ä Milan.
Wilhelm Matzinger, en Amerique. David Trümpi, ä Milan. Charles
Danegger, au Caire. Fausto Buzzi, ä Berlin.

Premier-lieutenant. — Jean Binet de Stoutz, Ceneve.
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Tessin. — Le Dovere a publie, sous la signature de M. le lieut.-
colonel Curti, un article au sujet des accusations formulöes contre
Tautoritö militaire ä propos des mutineries de la caserne de Bellinzone.

Les soldats punis devraient ötre reconnaissants de n'avoir ötö
frappös que de peines diseipbnaires Si on leur avait applique lecode
pönal militaire, le chätiment aurait ötö incomparablement plus lourd.

M. le lieut.-colonel Curti relate ensuite les faits du 23 octobre,
conformement ä la Version connue. Les colonels Wassmer et von
Elgger ayant saisi au collet, pour les remettre ä la garde, deux tapa-
geurs en etat d'ivresse, qui refusaient d'optempörer ä leurs ordres,
Tun de ces derniers tomba ä terre. Les hommes, croyant que le
colonel Wassmer l'avait renverse, commencörent ä protester bruyam-
ment. Lä-dessus le colonel von Elgger, craignant une attaque contre
son collegue, tira son revolver pendant qu'on emmenait les mutins
au poste. La-dessus, nouveau tapage cles troupes, qui criaient: «A
la porte les Allemands A la porte les Croates »

M. Curti conteste ensuite que, pendant Ja duree du service,
d'ailleurs tres penible, les instrueteurs se soient livres ä des voies de fait
envers les soldats. Un seul cas d'exces de sevöritö dans les punitions
fut signalö par le commandant du regiment ä 1 instrueteur de la
division, qui punit Tinstructeur eoupable.

Les protestations de l'assemblöe du cafö Cortesi constituent par
elles-memes un acte d'insubordination. Une nouvelle enquöte serait
absolument superflue. Une enquöte serieuse a döjä ötö l'aite sur les
mutineries de la caserne, et, quant aux pretendues voies de fait des
instrueteurs, malgrö les mvitations repötees du commandant, aucune
plainte n'a etö formulöe ä ce sujet. D'ailleurs ie cours de punition
de Coire suit jusqu'ici son cours regulier sans incidents notables,
sous les ordres de M. le colonel Wassmer.

Geneve. — Dans sa seance du 6 döcembre, le Conseil d'Etat a
nommö MM. Robert Gobat, Msegeli et Charles Goudet au grade de
lieutenants dans Tartillerie de campagne (batteries attelöes).

Tand.- Dans sa söance du 8 courant, le Conseil d'Etat a nommö
au grade de lieutenant d'artillerie les aspirants ci-aprös nommös,
porteurs du certificat de capacitö prevu par Tart. 39 de la loi sur
Torganisation militaire:

a) Artillerie de campagne (balteries attelöes):
Gaston Boiceau, Lausanne, batt. 4. Roger de Crousaz, Lausanne,

batt. 5. William Baer, Vevey, batt. 7. Victor Dutoit, Lausanne, batt. 6,
Alfred Ruchonnet, Chätelard, batt. 8. Alfred Veyrassat, de Vevey, k
Geneve, batt. 3. Adolphe Burnat, Vevey, batt. 4.

b) Artillerie de position:
Marc Golliez, Lausanne, comp, posit. 8. Henri Muret, Morges,

comp, posit. 9.

— Une grande foule a rendu les derniers devoirs le vendredi 2
döcembre, ä Lausanne, ä la döpouille mortelle de M. L. Joel, ancien
syndic de Lausanne, homme universellement estime et aime. Ancien
lieut.-colonel du gönie, il avait rempli pendant plusieurs annöes les
fonctions de chef du corps cantonal et donnö d'excellents cours
spöeiaux dans nos öcoles d'officiers. Il empörte les regrets de tous ceux,
civils et militaires, qui ont eu l'occasion de le connaitre. Nos sinceres
et vives condoleances ä la famille desolöe.
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France. — II resulte de toutes röcentes statistiques que, une
fois le contingent de la classe 1892 incorpore, l'ensemble de
Tarmöe active, officiers et gendarmerie compris, doit s'ölever ä
550,456 hommes, ainsi repartis, au point de vue du recrutement et
de la dösignation des classes :

1° classe de 1889 80,802
2° — 1890 107,283
3° — 1891 (hommes servant 3 ans) 105,291
40 _ _ _ — 2 ans 7,665
5° — — — — 1 an 35,486
6° — — (contingent d'Algörie) 2,700
70 _ 1892 — — 28,287
8° Engages volontaires (pour 3 ans) 31,000
9° — — (pour 4 et 5 ans) 43,640

10° Bengages 24,000
11° Commissionnös 3,400
12° Tirailleurs algeriens, saphis (indigenes) 14,400
13° Servant dans les regiments etrangers 7,000
14° Condamnös en detention 4,000

Total. ~. 496,954
A quoi il convient d'ajouter:

1° Officiers 27,639 „ =n9
2° Gendarmerie (officiers et troupe) 25,863 \ '

Ensemble 550,456
Avec cela nous croyons que, möme en döduisant les 4,000

condamnös, on peut envisager sans crainte toutes les eventualites. Nous
n'avons ä redouter aucune surprise. On sait d'ailleurs qu'il ne nous
faut que trös peu de jours pour mettre sur pied de guerre la plus
grande partie de nos reserves. (Spectateur militaire.)

— La Revue du Gerde militaire donne, dans son numero du
4 decembre, les renseignements qui suivent sur une experience de
mobilisation d'un steamer transatlantique, Normandie, pour ötre
employe comme croiseur auxiliaire dans la marine de guerre :

« Le"s croiseurs auxiliaires sont, on le sait, destines ä protöger, en
cas de conflit, les bätiments de commerce frangais et ä faire la
guerre de croisiere. Leur marche tres rapide (il y en a qui döpasse
19 noeuds) les met tout particulierement ä möme de remplir ce
double röle.

Les bätiments de nos grandes compagnies de navigation, qui
peuvent ötre mobilises ä titre de croiseurs auxiliaires, ont regu des
amenagements speciaux, et tout le materiel necessaire ä leur armement

en guerre est emmagasine ä Cherbourg, ä Rochefort et ä

Toulon. L'organisation est aujourd'hui complete, gräce ä la

prevoyance du ministere de la marine et aux dispositions prises par lui
en cette circonstance.

Le transatlantique Normandie est arrive sur rade de Cherbourg le
17 novembre, ä 3 heures du soir, et est entrö dans l'arsenal le möme
jour, ä 3 h 45 m.

L'equipage, provenant du 1" depöt, ötait compose de : 1 premier
maitre canonnier, 3 quartiers-maitres canonniers, dont 2 comme
chefs de piece et 1 aux soutes, de 15 canonniers brevetes, dont
2 chefs de pieces, 8 chargeurs et 5 pour les soutes, de 8 fusiliers
brevetös pour 4 canons-revolvers et 40 matelots de pont, dont
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24 pour les pieces, 8 aux canons-revolvers, 8 aux passages, sous les
ordres du lieutenant de vaisseau de Marsay. II a öte embarque sur
la Normandie le 18 au matin.

Aussitöt ä bord, l'equipage a procödö ä l'embarquement de l'artillerie,

qui se compose de : 7 canons du calibre de 14 cm. ä longue
volöe, disposes de la maniere suivante : 2 en chasse (sur le gaillard
d'avant), 4 en batterie barbette (c'est-ä-dire sur le pont) et 1 en
retraite (derriere); 12 canons-revolvers de 37 mm.

Cet embarquement a ötö terminö le soir möme, ainsi que celui de
difförentes pieces de petit materiel, tel que drisses, etc.

Le commandement du croiseur auxiliaire Normandie a öte confie
au commandant de ce navire, qui avait pour ötat-major MM. de
Marsay, lieutenant de vaisseau, second ; Guerin et Dumoulin,
enseignes de vaisseau, officiers de quart.

La mise en rade de ce bätiment a ete effectuee le 19 novembre, ä
9 i/.2 heures, et on a aussitöt commence l'embarquement des munitions,

qui se composaient de 25 charges de combat pour les canons
de 14 cm., dont 4 ratös de prevus, et 180 charges pour les canons-
revolvers de 37 mm., dont 20 ratös de prevus.

II n'a pas ötö touche aux amönagements : les circulaires pour les
canons de 14 cm. ainsi que les supports pour les canons-revolvers
de 37 mm. avaient ötö mis en place au Havre.

Aussitöt l'embarquement des poudres terminö, la Normandie a
pris la mer, ayant ä son bord une comnission chargee de proceder
aux essais d'artillerie ä la mer, ä l'effet de constater si ce bätiment
ötait apte ä faire une campagne de guerre.

Le 21, la Normandie faisait son tir dans d'excellentes conditions
et commengait son desarmement aussitöt apres.

Gräce ä l'activitö deployee par le service de la marine, la mobilisation
n'a donc pris que 3 jours. »

Allemagne. — A propos de la lämeuse depeche d'Ems, de
j uillet 1870, que le prince de Bismarck s'etait vantö d'avoir arrangöe ä
la guerre, le cölöbre homme d'Etat prussien vient de donner ä un
correspondant du Journal parisien Le Matin les explications
complömentaires ci-aprös, qui paraissent plus conformes ä la röalitö :

« II ne m'ötait pas venu ä Tidee, a döclarö M. de Bismarck, que
l'ölection du prince de Hohenzollern au tröne d'Espagne püt offenser
Napolöon 111. Le pere de ce prince ötait Tami de Tempereur frangais

; son grand'pere, par son alliance avec une Murat, ötait alliö ä la
famille des Bonaparte. Je croyais, au contraire, que le voisinage
serait agröable au gouvernement impörial.

» Pour nous, Allemands, l'avantage d'avoir k Madrid un roi de
notre nation etait d'une mödiocre importance. — Nous ne pourrons
jamais dire, comme Louis XIV : « 11 n'y a plus de Pyrenees ». Entre
TAllemagne et l'Espagne, il y a autre chose que des montagnes, il y
a la France.

» Nous ne pouvons attendre autre chose de l'Espagne que des
öchanges commerciaux, et jamais, dans mes relations avec ce pays,
je n'ai cherche qu'un plus facile döbouche pour notre production
nationale...

» J'ötais agace, continua-t-il, par deux choses. D'abord, il me dö-
plaisait que le comte Benedetti nögociät ä Ems, directement avec le
roi, mon maitre. Puis, je recevais de Paris des nouvelles qui m'irri-
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taient. Notre ambassadeur lä-bas ötait le comte de Werther, un
homme fatal, puisqu'il ötait ä Vienne en 1866, ä Paris en 1870. II
attirait la foudre, mais non pas ä la fagon des paratonnerres. J'appris
qu'il avait aeeeptö le texte d'une lettre dont on voulait imposer la
signature ä mon roi. La lettre ötait congue dans des termes tels qu'on
pouvait dire: « La Prusse cane ».

« Oui, reprit le prince, la Prusse ne devait pas caner. J'etais d'avis
qu'on fit toutes les concessions compatibles avec l'honneur et qu'on
reculät encore Tepoque de la guerre, bien que nous fussions prets.
Comme je vous Tai dit, je n'ai jamais regarde ce motif comme süffisant

pour declarer la guerre. Mais enfin, nous n'avions aucune raison
de cöder devant la menace. Nous nous savions assez forts pour etre
maitres de nos decisions.

» Je rappelai aussitöt M. de Werther. On a pris cela pour une rupture

de relations diplomatiques. Pas du tout. Je le rappelai parce
qu'il laissait prendre aux nögociations, ä Saint-Cloud, une tour-
nure qui ne me convenait pas et qui ötait humilianle pour mon
pays.

> Pendant ce temps, M. Benedetti ötait chargö, comme vous le
savez, de demander au roi de contresigner, par un engagement liant
l'avenir, la renonciation du prince de Hohenzollern. Le roi opposa le
refus connu de tous, et l'incident fut traduit par une döpöche tres
longue, assez obscure, qui me futcommuniquöe avant d'ötre envoyöe
aux autres gouvemements.

» C'est cette depeche dont j'ai changö la rödaction, comme c'etait
mon droit de ministre des affaires ötrangöres, en Tabrögeant, en la
rendant plus catögorique et plus nette, mais sans toucher au fond
des choses, sans y introduire un mot qui ne füt pas vrai. Je ne sais
plus les termes exacts de ma döpöche, mais eile obtint Tassentiment
du roi, avec lequel je ne me suis pas trouvö en dösaecord ce
jour-lä.

» J'ai conscience, alors, d'avoir, autant que j'ai pu, sauvegarde la
dignitö de mon souverain et celle de mon pays. Est-ce que les
debats du corps lögislatif et les manifestations populaires de Paris et
de toute la France ne constituaient pas des menaces et des provoca-
tions Est-ce qu'en ces conditions nous pouvions souscrire ä des
sommations impöratives

» Pensez-vous enfin que la guerre eüt ötö evitö<% et que ceux qui
y poussaient votre empereur ne Teussent pas döclaröe, si j'avais
laisse passer une döpöche disant les memes choses, mais en termes
moins brefs et moins pröcis? Pensez-vous que le sort du monde eüt
tenu ä une question de rödaction Le fond des choses a-t-il ötö
changö avec les mots d'un tölögramme? »

— La cour penale de Berlin a condamnö le recteur Ahlwardt ä

cinq mois de prison pour calomnie dans sa brochure Les fusils juifs
oü il aecusait Tautoritö militaire de s'etre laissö payer des pots-de-
vin pour fournir la fabrication de nouveaux fusils ä la maison Lcewe.
Au cours des debats, des pieces officielles ont ötö döposöes par
Ahlwardt, constatant la mauvaise construetion des fusils Lcewe. On a
soustrait ces piöces ä la discussion publique, et la consöquence que
Ton en doit tirer est que tout n'est pas faux dans les calomnies d'Ahl-
wardt, quelque peu intöressant que soit ce personnage. L'Allemagne
ne veut, parait-il, pas ötre en reste avec la France en fait de scandale,
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